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Table GIRT de l’unité d’aménagement (UA) 111-63 
Fiche – Évaluation des solutions possibles 

aux préoccupations – Plan spécial  

1 LISTE DES PREOCCUPATIONS LIEES A L’ENJEU 

 Document de référence Personne ou organisme émetteur de 
préoccupations 

classement_preoc_region_Plan_special_11263.doc 
 

Réserve faunique des Chic-Chocs 

2 PREOCCUPATION Planification : X 
Opérationnelle :X 

 Brève description de la préoccupation et des objectifs poursuivis afin de résoudre la problématique ou 
d’améliorer la situation : 

Préoccupation sur l’accès et l’intégrité des limites de la réserve faunique. 
 
Le mandat de conservation et de mise en valeur de la faune et des activités récréatives de la Sépaq vient  notamment 
avec le contrôle des activités et des accès sur la réserve faunique.  
 
Ainsi, tout accès transfrontalier et toute intervention forestière transfrontalière n’aide pas le gestionnaire de la 
réserve faunique à remplir ce mandat et n’aide pas le travail des agents de la protection de la faune également.   
 
Dans le même ordre d’idée, toute fermeture d’accès au territoire peut potentiellement avoir des impacts sur les 
opérations de conservation et de mise en valeur de la réserve faunique des Chic-Chocs. 
 
Accès : Pour les secteurs Lac Mercier et Lac Bouchard, réaliser les travaux en été afin de favoriser l’accès au 
territoire de la réserve. 
 
Solutions proposées par le demandeur 
 
Éviter de planifier des coupes transfrontalières ainsi que de la construction/amélioration/réfection de chemins 
transfrontaliers. Dans l’impossibilité d’effectuer ceci, refermer les accès suite aux opérations forestières. 
 

3 LOCALISATION DE LA PREOCCUPATION 

 Situer brièvement le territoire concerné par la préoccupation : 

Réserve faunique des chic-Chocs 
 
Secteur de coupes : 
 
Secteur DÉPOT DE LA MINE : celui-ci est hors de la réserve faunique, mais sur sa limite. 
Secteur LAC ADAM 
Secteur LAC BOUCHARD : petit bloc au nord-ouest qui est hors de la réserve faunique, mais sur sa limite. 
Secteur LAC DESCHESNE : celui-ci est hors de la réserve faunique, mais sur sa limite. 
 
Accès :  
 

Numéro de la fiche 

R11-O-V7-0004 
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Secteur RIVIÈRE MERCIER 
Secteur LAC BOUCHARD 
 

Carte jointe :           Oui   x           Non    

4 ENJEU  

 Harmonisation des usages 

5 OBJECTIF  

 Intégrer dans les plans d’aménagement forestier intégrés, des activités favorisant le développement ainsi que la 
protection des ressources et des fonctions de la forêt et les réaliser. 

6 ÉLEMENTS DE SOLUTION EN VIGUEUR OU A VENIR 

 Identifier les objectifs gouvernementaux et régionaux, les mesures, les modalités, etc. qui affectent 
l’enjeu (LADTF, SADF, PATP, RADF, FSC, ententes d’harmonisation, etc.) : 

PATP,  VOIC (ENTENTE GENERIQUE AU PAFIT) 
 

7 SOLUTIONS POTENTIELLES  

 Identifier des mesures, des modalités ou des actions pour solutionner l’enjeu et documenter les principaux 
avantages ou inconvénients pour chacune des solutions (évaluation des impacts des solutions possibles) : 

Secteurs de coupes : 
Tels que mentionner par le demandeur, la planification des coupes respecte les limites de la réserve faunique. 
 

1.  Si le contexte de l’épidémie de tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE) le permet, attendre que la 
régénération du secteur récolté ait atteint 3 mètres avant de récolter des secteurs adjacents de l’autre côté de 
la limite.  

2. Si le contexte TBE ne le permet pas, s’assurer de marquer la limite de la réserve lors de la récolte des 
peuplements adjacents en laissant des tiges indicatrices délimitant les limites réserve (ex  une tige au 20m x 
3m de hauteur). 

3. Accès : prendre entente avec les BGA pour la période de récolte (été) et l’aménagement des voies d’accès 
des secteurs « Rivière Mercier ». 

 

8 SOLUTION PRECONISEE PAR LA TABLE   

 Identifier parmi les éléments de solutions potentielles ceux qui sont préconisés par la Table :   

1. Si le contexte de l’épidémie de tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE) le permet, attendre que la 
régénération du secteur récolté ait atteint 3 mètres avant de récolter des secteurs adjacents de l’autre côté de 
la limite.  

2. Si le contexte TBE ne le permet pas, s’assurer de marquer la limite de la réserve lors de la récolte des 
peuplements adjacents en laissant des tiges indicatrices délimitant les limites réserve (ex  une tige au 20m x 
3m de hauteur). 

3. Accès : prendre entente avec les BGA pour la période de récolte (été) et l’aménagement des voies d’accès 
des secteurs « Rivière Mercier ». 

 

9 CONSIDERATIONS IMPORTANTES ET AUTRES COMMENTAIRES 
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Cartes RFCC limite et accès 
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